
 

 

 

AVIS AU MINISTRE 
 

DE 
 

L’INSTITUT NATIONAL D’EXCELLENCE 
EN SANTÉ ET EN SERVICES SOCIAUX 

CONCERNANT 

–  les médicaments génériques 
–  les modifications administratives 

POUR LA MISE À JOUR DES LISTES DE MÉDICAMENTS 
 

du 15 novembre 2012 

Date de transmission au ministre de la Santé et des Services sociaux : 
16 octobre 2012  



 

  

15 novembre 2012 
 
 
TABLE DES MATIÈRES 
 
 

1  RECOMMANDATION D’INSCRIPTION PRIORITAIRE POUR MOTIF ÉCONOMIQUE ............................ 1 

 Sandoz Anastrozolemc (Sandoz), anastrozole, Co., 1 mg ............................................................. 1 

2  ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS GÉNÉRIQUES 
MULTISOURCES ................................................................................................................................................. 3 

2.1  ÉVALUATIONS JUGÉES NON PRIORITAIRES .................................................................................... 3 

2.2  RECOMMANDATIONS ................................................................................................................... 3 

3  IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP .................................................................................................................. 4 

3.1  IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP (PRIX MAXIMUM PAYABLE) ........................................................... 4 

4  AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS ADMINISTRATIVES ....................................................... 5 

4.1  MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE ................................................................................ 5 
 
 
ANNEXE I : TABLEAU DES AVIS DE L’INSTITUT NATIONAL D’EXCELLENCE EN SANTÉ 

ET EN SERVICES SOCIAUX POUR LA MISE À JOUR DES LISTES DE 
MÉDICAMENTS 

 



 

Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant 
et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., 
chapitre A-2.1). 
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1 RECOMMANDATION D’INSCRIPTION PRIORITAIRE POUR MOTIF ÉCONOMIQUE 

SANDOZ ANASTROZOLEMC (SANDOZ), ANASTROZOLE, CO., 1 MG 

 
Récemment, une demande d’évaluation prioritaire pour un motif économique a été étudiée par 
l’Institut national d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS). Il s’agit d’une 
demande d’inscription concernant une version générique d’anastrozole, qui s’avère admissible 
à une évaluation prioritaire pour motif économique. Actuellement, seul son innovateur est inscrit 
aux listes de médicaments. Il s’agit d’ArimidexMC. 

Conformément à la Politique du médicament, un produit peut faire l’objet d’une évaluation 
prioritaire, notamment si son inscription est susceptible d’apporter des économies significatives 
pour le régime public. Pour 2012, le seuil des économies potentielles pour qu’un médicament 
puisse faire l’objet d’une évaluation prioritaire pour un motif économique a été établi à un 
montant de 200 000 $ par mois d’inscription devancée. 

MÉTHODOLOGIE 

Pour déterminer si les économies mensuelles potentiellement réalisées à la suite de l’inscription 
d’un médicament générique atteignent le seuil de 200 000 $ par mois, le coût remboursé par la 
Régie de l’assurance maladie du Québec (RAMQ) pour une dénomination commune-forme-
teneur est multiplié par la différence de prix en pourcentage entre la version générique pour 
laquelle l’évaluation prioritaire est demandée, l’innovateur inscrit et les versions génériques 
inscrites le cas échéant. Lors de l’inscription de premières versions génériques d’un 
médicament, si la méthode du prix le plus bas (PPB) s’applique et que le fabricant du produit 
innovateur a autorisé l’ajustement de son prix à celui le plus bas, la différence de prix est 
appliquée dans une proportion de 100 %. Dans le cas de l’anastrozole, comme la méthode du 
PPB s’applique, mais que le fabricant du produit innovateur n’a pas autorisé l’ajustement de son 
prix à celui le plus bas, cette différence de prix est alors considérée moindre. 

VERSION GÉNÉRIQUE D’ANASTROZOLE (SANDOZ), CO., 1 MG 
Santé Canada juge que la bioéquivalence entre la version générique, Sandoz AnastrozoleMC, et 
l’innovateur a été démontrée conformément aux standards établis. Sur l’avis de conformité de 
cette version générique, ArimidexMC est défini comme produit de référence canadien. En 
conséquence, Sandoz AnastrozoleMC satisfait au critère de la valeur thérapeutique. 
 

Entre le 23 juillet 2011 et le 22 juillet 2012, la RAMQ a déboursé près de 13 M$ en anastrozole 
sous la forme de comprimés dosés à 1 mg. La version générique Sandoz AnastrozoleMC est 
soumise à un prix de vente garanti (PVG) qui correspond à 25 % du prix de l’innovateur 
ArimidexMC. Par ailleurs, puisque la méthode du PPB s’appliquera à cette dénomination 
commune, il est estimé que des économies mensuelles moyennes possibles après l’inscription 
de cette version générique d’anastrozole seraient de près de 770 000 $. Par conséquent, 
l’INESSS recommande l’inscription prioritaire de ce produit pour un motif économique. 



 

Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant 
et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., 
chapitre A-2.1). 
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RECOMMANDATION 

Ainsi, considérant les économies potentielles pour le régime public, l’INESSS recommande 
d’inscrire ce produit aux listes de médicaments : 

 Sandoz AnastrozoleMC, comprimés de 1 mg 
 



 

Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant 
et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., 
chapitre A-2.1). 
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2 ÉVALUATION DES DEMANDES D’INSCRIPTION DES PRODUITS GÉNÉRIQUES 
MULTISOURCES  

 
Dans le cadre de la mise à jour des listes de médicaments de novembre 2012, les fabricants 
avaient l’opportunité d’effectuer des demandes d’inscription de produits génériques 
multisources du 16 juin 2012 au 27 juillet 2012. Au terme de cette période, l’Institut national 
d’excellence en santé et en services sociaux (INESSS) a reçu des demandes concernant 
l’inscription de 143 produits (dénomination commune/forme/teneur). 
 
2.1 ÉVALUATIONS JUGÉES NON PRIORITAIRES 
 
Parmi les demandes d’inscription reçues dans le cadre de la mise à jour des listes de 
médicaments de novembre 2012, deux fabricants ont demandé que leurs dossiers soient 
évalués de façon prioritaire, et ce, pour un motif économique. Ainsi, le Comité scientifique de 
l’évaluation des médicaments aux fins d’inscription (CSEMI) de l’INESSS a procédé à 
l’évaluation de : Apo-IrbesartanMC, Apo-Irbesartan/HCTZMC et Teva LosartanMC. Il a été jugé que 
ces médicaments ne satisfont pas aux critères prévus à une évaluation prioritaire pour un motif 
économique. 
 
2.2 RECOMMANDATIONS 
 

À la suite d’une évaluation par le CSEMI, l’INESSS recommande d’accepter les 
recommandations conformément à l’annexe I. 

 



 

Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant 
et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., 
chapitre A-2.1). 
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3 IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP 

3.1 IMPOSITION DE NOUVEAUX PMP (PRIX MAXIMUM PAYABLE) 
 
L’INESSS a recommandé l’inscription de nouveaux produits génériques dans le cadre de la 
mise à jour de novembre. Pour cinq d’entre eux, le prix soumis ne respecte pas la balise du 
60 %-54 %. L’INESSS recommande d’assujettir ces produits à un PMP. 
 
 



 

Veuillez prendre note que les informations caviardées sont des renseignements qui nous sont fournis par le fabricant 
et qui sont jugés confidentiels. Conséquemment, nous ne pouvons les publier en raison des restrictions prévues à la 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (L.R.Q., 
chapitre A-2.1). 
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4  AUTRES CORRECTIONS ET MODIFICATIONS ADMINISTRATIVES 

 
4.1 MODIFICATIONS DE NATURE ADMINISTRATIVE 
 
Les autres modifications de nature administrative excluent les corrections prévues à l’article 
60.2 de la Loi sur l’assurance médicaments qui sont sous la responsabilité de la RAMQ. Les 
changements de nature administrative du présent Avis nécessitent la signature du ministre. Les 
fiches de 9 produits seront modifiées pour la mise à jour du 15 novembre 2012. Elles peuvent 
comprendre les modifications suivantes: 
 

 Changement à la dénomination commune 
 Changement à la forme 
 Changement à la teneur 
 Changement au NPR/PR 
 Changement au code de programme 
 Changement de l’unité (exemple : ml, mcg, etc) 
 UE (unique et essentiel) 
 Changement de la quantité d’un format 
 Ajout d’un format (si le prix unitaire reste le même que le format existant) 
 Changement de l’indicateur d’indivisibilité 

 



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

ACCORD Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
ACCORD Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 150 mg Ajout aux listes de médicaments
ACCORD Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 200 mg Ajout aux listes de médicaments
ACCORD Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments
ACCORD Quetiapine quétiapine (fumarate de) Co. 300 mg Ajout aux listes de médicaments

APOTEX Apo-Irbesartan irbesartan Co. 150 mg Ajout aux listes de médicaments
APOTEX Apo-Irbesartan irbesartan Co. 300 mg Ajout aux listes de médicaments
APOTEX Apo-Irbesartan irbesartan Co. 75 mg Ajout aux listes de médicaments
APOTEX Apo-Irbesartan/HCTZ irbesartan/ hydrochlorothiazide Co. 150 mg - 12,5 mg Ajout aux listes de médicaments
APOTEX Apo-Irbesartan/HCTZ irbesartan/ hydrochlorothiazide Co. 300 mg - 12,5 mg Ajout aux listes de médicaments
APOTEX Apo-Irbesartan/HCTZ irbesartan/ hydrochlorothiazide Co. 300 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments

AUROBINDO Auro-Alendronate alendronate monosodique Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Alendronate alendronate monosodique Co. 70 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Amoxicillin amoxicilline Caps. 250 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Amoxicillin amoxicilline Caps. 500 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Fluoxetine fluoxétine (chlorhydrate de) Caps. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Fluoxetine fluoxétine (chlorhydrate de) Caps. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 30 mg Ajout aux listes de médicaments
AUROBINDO Auro-Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 15 mg Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception
AUROBINDO Auro-Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 30 mg Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception
AUROBINDO Auro-Pioglitazone pioglitazone (chlorhydrate de) Co. 45 mg Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception

COBALT Co Exemestane exémestane Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments
COBALT Co Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 100 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments
COBALT Co Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 100 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments
COBALT Co Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 50 mg -12.5 mg Ajout aux listes de médicaments

HOSPIRA Bromhydrate de scopolamine scopolamine (bromhydrate de) Sol. Inj. 0.4 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Bromhydrate de scopolamine scopolamine (bromhydrate de) Sol. Inj. 0.6 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Chlorure de sodium 0,9 % avec bactériostatique sodium (chlorure de) Sol. Inj. I.V. 9 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Chlorure de sodium 0.9 % sodium (chlorure de) Sol. Inj. I.V. 9 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Ciprofloxacin ciprofloxacine (chlorhydrate de) Sol. Perf. I.V. 2 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Dobutamine dobutamine (chlorhydrate de) Sol. Perf. I.V. 12.5 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Épinéphrine épinéphrine (chlorhydrate d') Sol. Inj. 1mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Propofol propofol Sol. Inj. I.V. 10 mg/mL Ajout à la Liste Établissements
HOSPIRA Topotecan topotecan Pd. Inj. 4 mg Ajout à la Liste Établissements - Médicament d'exception

JAMP Jamp-Alendronate alendronate monosodique Co. 70 mg Ajout aux listes de médicaments
JAMP JampZinc - HC hydrocortisone (acétate d') Pom. Rect. (App.) 0.5 % Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

MARCAN Mar-Olanzapine ODT olanzapine Co. Diss. Orale 10 mg Ajout à la Liste du RGAM
MARCAN Mar-Olanzapine ODT olanzapine Co. Diss. Orale 15 mg Ajout à la Liste du RGAM
MARCAN Mar-Olanzapine ODT olanzapine Co. Diss. Orale 20 mg Ajout à la Liste du RGAM
MARCAN Mar-Olanzapine ODT olanzapine Co. Diss. Orale 5 mg Ajout à la Liste du RGAM

MINT Mint-Finasteride finastéride Co. 5 mg Ajout aux listes de médicaments
MINT Mint-Metformin metformine (chlorhydrate de) Co. 500 mg Ajout aux listes de médicaments
MINT Mint-Metformin metformine (chlorhydrate de) Co. 850 mg Ajout aux listes de médicaments

MYLAN Esme 21 éthinylestradiol/ lévonorgestrel Co. 0.020 mg - 0.10 mg Ajout aux listes de médicaments
MYLAN Esme 28 éthinylestradiol/ lévonorgestrel Co. 0.020 mg - 0.10 mg Ajout aux listes de médicaments
MYLAN Mylan-Nevirapine névirapine Co. 200 mg Ajout aux listes de médicaments

NT PHARMA NTP-Alprazolam alprazolam Co. 0.25 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Alprazolam alprazolam Co. 0.5 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Amoxicillin amoxicilline Caps. 250 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Amoxicillin amoxicilline Caps. 500 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Amoxicillin amoxicilline Susp. Orale 250 mg/ 5 mL Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Diclofenac 50 mg diclofénac (potassique ou sodique) Co. Ent. 50 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Diclofenac SR diclofénac sodique Co. L.A. 75 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Doxycycline (Caps.) doxycycline (hyclate de) Caps. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Doxycycline (Co.) doxycycline (hyclate de) Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Famotidine famotidine Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Famotidine famotidine Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Furosemide furosémide Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Furosemide furosémide Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Furosemide furosémide Co. 80 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Glyburide glyburide Co. 2.5 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Glyburide glyburide Co. 5 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Lorazepam lorazépam Co. 0.5 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Lorazepam lorazépam Co. 1 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Lorazepam lorazépam Co. 2 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Metoprolol 100 mg métoprolol (tartrate de) Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Metoprolol 50 mg métoprolol (tartrate de) Co. 50 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen naproxène Co. 250 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen naproxène Co. 500 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen 375 mg naproxène Co. 375 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen EC naproxène Co. Ent. 250 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen EC naproxène Co. Ent. 500 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Naproxen EC 375 mg naproxène Co. Ent. 375 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Trazodone trazodone (chlorhydrate de) Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Trazodone trazodone (chlorhydrate de) Co. 150 mg Ajout aux listes de médicaments
NT PHARMA NTP-Trazodone trazodone (chlorhydrate de) Co. 50 mg Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

PPC Chlorhydrate de vancomycine vancomycine (chlorhydrate de) Caps. 125 mg Ajout aux listes de médicaments
PPC Chlorhydrate de vancomycine vancomycine (chlorhydrate de) Caps. 250 mg Ajout aux listes de médicaments

PRO DOC Diclofenac-SR diclofénac sodique Co. L.A. 75 mg Ajout à la Liste du RGAM
PRO DOC Diclofenac-SR 100 mg diclofénac (potassique ou sodique) Co. L.A. 100 mg Ajout à la Liste du RGAM

RANBAXY Ran-Alendronate alendronate monosodique Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
RANBAXY Ran-Alendronate alendronate monosodique Co. 5 mg Ajout aux listes de médicaments
RANBAXY Ran-Alendronate alendronate monosodique Co. 70 mg Ajout aux listes de médicaments

RIVA Riva-Clopidogrel clopidogrel (bisulfate de) Co. 75 mg Ajout aux listes de médicaments - Médicament d'exception

SANDOZ Clindamycin SDZ clindamycine (phosphate de) Sol. Inj. 150 mg/ml Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Furosémide SDZ furosémide Sol. Inj. 10 mg/mL Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Midazolam SDZ midazolam Sol. Inj. 1 mg/mL Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Midazolam SDZ midazolam Sol. Inj. 5 mg/mL Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Anastrozole anastrozole Co. 1 mg Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Ciprofloxacin ciprofloxacine (chlorhydrate de) Sol. Oph. 0,3% Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Fluorometholone fluorométholone Susp. Oph. 0,1% Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Lansoprazole lansoprazole Caps. L.A. 15 mg Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Lansoprazole lansoprazole Caps. L.A. 30 mg Ajout aux listes de médicaments
SANDOZ Sandoz Ofloxacin ofloxacine Sol. Oph. 0,3% Ajout aux listes de médicaments

SANIS Candesartan candésartan cilexétil Co. 16 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Candesartan candésartan cilexétil Co. 8 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Losartan losartan potassique Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Losartan losartan potassique Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Losartan losartan potassique Co. 50 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Telmisartan telmisartan Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Telmisartan telmisartan Co. 80 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan valsartan Co. 160 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan valsartan Co. 320 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan valsartan Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan valsartan Co. 80 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan HCT valsartan/ hydrochlorothiazide Co. 160 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan HCT valsartan/ hydrochlorothiazide Co. 160 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan HCT valsartan/ hydrochlorothiazide Co. 320 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan HCT valsartan/ hydrochlorothiazide Co. 320 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SANIS Valsartan HCT valsartan/ hydrochlorothiazide Co. 80 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments

SIVEM Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Atorvastatin atorvastatine calcique Co. 80 mg Ajout aux listes de médicaments



Mise à jour des listes de médicaments du 15 novembre 2012
Annexe I

Fabricant Marque de commerce Dénomination commune Forme Teneur Recommandation

SIVEM Candesartan candésartan cilexétil Co. 16 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Candesartan candésartan cilexétil Co. 8 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Gabapentin gabapentine Co. 600 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Gabapentin gabapentine Co. 800 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan losartan potassique Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan losartan potassique Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan losartan potassique Co. 50 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 100 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 100 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Losartan/HCT losartan potassique/ hydrochlorothiazide Co. 50 mg - 12.5 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Paroxetine paroxétine (chlorhydrate de) Co. 30 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Pravastatin pravastatine sodique Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Pravastatin pravastatine sodique Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Pravastatin pravastatine sodique Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Rosuvastatin rosuvastatine calcique Co. 10 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Rosuvastatin rosuvastatine calcique Co. 20 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Rosuvastatin rosuvastatine calcique Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Rosuvastatin rosuvastatine calcique Co. 5 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Telmisartan telmisartan Co. 40 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Telmisartan telmisartan Co. 80 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Telmisartan HCTZ telmisartan/ hydrochlorothiazide Co. 80 mg - 12,5 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Telmisartan HCTZ telmisartan/ hydrochlorothiazide Co. 80 mg - 25 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Topiramate topiramate Co. 100 mg Ajout aux listes de médicaments
SIVEM Topiramate topiramate Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments

TEVA CAN Teva Losartan losartan potassique Co. 25 mg Ajout aux listes de médicaments
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